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5o. Abolition du poste No. 15 situé aul coin des rues
Ste-Catherine et St-Urbain et fusion dudit poste avec le
poste No 19 situé sur la rue Ontario Ouest au coin Sud-
Ouest de la rue St-Urbain;

60. Abolition du poste No 10 situé aul coin des rues Ste-
Catherine et Guy et établissement~ d'un poste sur le côté
Est de la rue St-Mathleu, sud de la rue Ste-Catherine; le
iosque devant etre placé à une distance de 40 pieds de
la i'ue Ste-Catherine; la première voiture devant se tenir
directement en front du kiosque et les autres à la file; la
tête des chevaux tournée vers la rue Ste-Catherine.

Rlésolu: D'approuver lesdits changements et de donner
Instru<,tions ai Chef de Police d~e les effectuer avant le
premier mai prochain.

Il est en outre
Résolu: De prier le Chef de Police de faire rapport sur

l'opportunité de préparer des spécifications pour faire pein-
turer d'une manière uniforme tous les postes de cochers
existant dans la Cité.

14,-Soumis un extrait du procès-verbal d'une assem-
~blée du Conlseil tenue le 20 mars 1911, à l'effet de prier
les Commisaires de faire rapport sur l'opportunité de
payer un traitement aux aumôniers de la Brigade des In-

Zitb. Abolition o! cab-stand No. 23, stae
ner of St. Catherine and St. Denis Sts., and e
of a. new stand on DeotgySt., opposîtc
part o! the property, o! the, Sisters o! Provié

')th. Abolition of cab-starnd No. 15, situated
ner o! St. Catherine and SI. UTrbain Sts., an(
lion of thie samef, with cab-sfand No. 19, sifil
tario St, West, at the Sou th-West corner of S

6th. Abolition o! cab-stand No. 10, situiated,(
ner of St. Catherine and Gýuy Sts., and estabîl
stand on the East side o! St. Mlathiew St.,
Catherine St., thic klosk to be placped at a dii
feet !rom St. Catherine St., the first vehhi
directly in front of the kiosk and the, otherý
same; the heads o! the horses turued toward
rne St.

Resolved: To approve said changes and to
Chie! of-Police to effect the same before the
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